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Date  de convocation  : "15 janvier  2021

Secrétaire  de séance  : M. Alain  GIBAUD

Membres  en exercice  : 27

Nombre  de membres  présents  ou  représentés:  27

Membres  présents  :
M.  "]éràme LOPEZ,  Maire.
Mme Patricia  COSTERASTFE,  Mme Christine  OUDŒM,  M. Patrick  COMBERNO{JX,  Mme Palrna PERRONEVASSALO, M. Luc MOREAU, Mme Gwendoline ATnADESJOUIS,  M. Stéphane GOUI.LIER, Adjoints au Maire.M. Alain  GIBAÏJD,  Mme  Marguerite  BERARD,  M. Thibaud  LE NE'[JDER,  Mme Géraldine  LEFEBVRE,  MmeVanessa D'[JRIEkJX,  M  Rémi  GERBAUD,  Mme  Kelly  BEST,  M. Nicolas  GASTAL  (arrivé à 19h09),  Mme  SophieGUIGNARD,  M. Thibaut  MARTINEZ,  Mme  Isabelle  POULAIN,  M. Patrice  ROBERT,  Mme  Maguelone  LANA'UALBOUY,  Conseillers  Municipaux.

Membres  représentés  :

M. Jean-Marc SOUCHE donne powoir  ÂM. Jérôme LOPEZ ;
M. Antoine  FLORIS  donne  pouvoir  ù Mme  Patricia  (f)STTF.RASTE  ;
Mme  Nicole  MAZOT  donne  pouvoir  À Mme  Marguerite  BERARD  ;
M. tian  GTICO  donne  pouvoir  àM.  Patrice  ROBERT  ;
M. Lionel  TROCELLIERdonne  pouvoir  Â Mme  Isabelle  POULAIN  ;
Mme  Magalie  BARTHEZ  donne  pouvoirà  Mme  Isabelle  POULAIN.

Etaient  également  présents  :
M. Pierre-Emmanuel  ODE,  Directeur  Crénéral  des Services ;
M. ThiergRUIZ,  responsable  pôle  urbanisme  et travaux,
Mme  Pauline  LEGUEY,  responsable  ressources  humaines.
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Il  a été procédé,  conformément  à l'article  L.2121-15  du  C.G.C.T.,  Â l'élection  d'un  secrétaii-e  pris  dans  le sein  du  conseil

municipal  : M.  Alain  GIBAUD  a été désigné  pour  remplir  ces fonctions  qu'il  a acceptées.

i  VOTE  :

Votants  : :M»

Pour  : 2!»

Contre  : @

Abstentions  : @

:1@:11/@!4N  Oéd*i*m  du  Maire  prffis*  en  veytu  de  ffl'amade  !12122-:12  du

e*de  @ënëvaffl  de@ € *lle«tivité@  Teyrloaiffiale@

jVpîmæs  @æ»æ»çgs

» Rapporteur  z J+f, le Alg/re
# Rapport  inlormatif

I  Signatiire  avec la SACEM  d'un  contmt  de représentation  de projection  auàovisuelle  attractive  dans le cadre des activités

de la Mé&thèque  et du  Mazet  Ados.

Li  redevance  EorEaïtaire Hors  Taxe est de 261, 20 € soit 290,19 € TI'C  par an pour  10 projections  audiovisuelles

(Médiathèque),  de 78,30 € HI'  soit 86,99 € TTC  par an poiu'  10 micro-ûrdinateur  (appareil  individuel  de consiltation,

projection  et écoute)  et 92,61  € HT  soit  102,88  € 'n"C  (Mazet  Ados).

I  Signature  d'un  bail avec la SCM  « les Avocats  du Pic Saint Loup  )) poiu'  le local  situé 97 bis rue de l'Amandier  - le

Belvédère  - Saint  Matffieu  de Tréviers  - 34 270. Le montant  du  loyer  est de 150  € par  mois.

I  De signer  un avenant  nol  au rnarché  des assurances  - 1ot.3 : assurance  des véicules  des risques  annexes  avec la société

Breteuil  Assiu'ances  Coiutage  domiciliée  ù Aire  sur  La Lys (62) rue de 'Wttemesse  BP  4002.

La moaication  introduite  par  l'avenant  :

-  Moaication  de l'apporteur  de risque  Â effet  du 01/01/2021  et prolongation  du marché  pour

une durée  de deux  ans.

Nouveau  porteiu'  de ique  : GEAT  LAKES  INSÏRANCE  SE (GLISE)

Numérû  de police  GREAT  LAKES  INS{JRANŒ  (GLISE)  : 21GRE0546FLTC

L'avenant  n'a pas d'incidence  financière  sur  le montant  du  rnarché.

I  De  signer  un avenant  nol  au marché  des assurances  - lot.l  : dommages  aux biens et risques  annexes  avec GRO'[JPAMA

A4éitermnée  - pôle collectivités  - maison  de l'agriculture  - Bat.2 - Place Chaptal  - 34261 Montpellier  Cédex  2 pour

prolongation  d'une  durée  supplémentaire  d'un  an soit  jusqu'au  31 décembre  2021.

Le contmt  subira  une augmentation  t';ààe  tecque  de 5% (hors  variation  de l'assiette).

I  De  signer  un  avenant  d2  au marché  des assurances  - 1ot.2 : responsa):iilité  civile  et risques annexes  avec la société  Breteuil

Assurances  Courtage  domiciliée  Â Aire  sur  La Lys (62) BP 4002,  mandataire  pour  le compte  de l'assureur  VHV  Allgemeine

Versicherung  AG  pour  prolongation  d'une  durée  supplémentaire  d'un  an soit  jusqu'au  31 décembre  2021.

L'avenant  n'a  pas d'incidence  financière  sur  le montant  dumarché.

I  De  signer  un contrat  de service  avec le prestataire  BERGER-LEVRAULT,  domiciliée  Â Boulogne-Billancourt  (92) : 892,

rue  Yves  Kermen  relatif  au contrat  de suivi  de prûgiciels  pûur  une durée  de 36 mois,  prenant  effet  le ler  janvier  2021.

La redevance  d'un  montant  de 2190,07  € HI'  due pour  une période  annuelle  se décompose  comme  suit  :

e.païe  -  gestLon des agents  /paye  - licence  site  : 6îo,o3  €HT

e.liaison  DADS-U -  licence  site  : î3î,38  « HT

e.liaison  HOPAYRA - licence  site : î48,î:i  € HT

e.prospectives  - licence  site  : 3o4,3g  « HT

e.gestïon  des carrières  - licence  site  : 786,8:i  « HT
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e.gestion  des temps  - licence  site : :iog,33  « HT.

I  De  signer  un  contrat  de service  avec le prestataire  BERGER-LEVRAULT,  domiciliée  ':a Boulogne-Billancout  (92) : 892,

rue Yves  Kermen  relatif  au contrat  de suivi  de progiciels  et n'tenance  ORACLE  porir  une durée  de 36 mois,  prenaiït

effet  le ler  janvier  2021.

Li  redevance  d'un  montant  de 1.519,69  € HT  due pour  une période  annuelle  se décompose  comine  suit  :

-  ComptabiljtéMî4F-Natureetfonct!on-multïposteiî.ooo,36eHT

-  Gestion  de la dette  NH4 -multïposte  : 204,55 e HT

-  Gestïon de Pïnventaire  rVH4 -  multiposte  : îo5,75 « HT

-  Amortissementlimmobilisations  Mî4  - multïposte  : g8,g4  e HT

-  L1aison indNgoflnventaire  Mî4  - multiposte  : 110,09 « HT
+ mise  'a jour  ORA(2.E  : 128,00  € HI'

I  De signer  un contrat  de service  avec le prestataire  BERGER-LEVRAULT,  domiciliée  ;a Boulogne-Billancoiut  (92) :

892, rue Yves Kermen  relatif  au conti'at  de servies  Bles BL  connect  (pack  Berger  Levrault  écges  séciuisés)  poiu'  une

diu'ée de 36 mois,  pret  effet  le ler  janvier  2021.

Li  redevance  d'un  montant  de 508,59  € HT  due pour  une péi'iode  annuene  se décompose  comme  suit  :

-BLES - Echanges des données comptable  (Hélios)  - i. parapheur  électronTque  - mail  sécurisé  : 313,59 € HT

BLES i-parapheur  pour  Usages internes  Visa GF : îg5,oo  € HT.

fiNAN € I$,  W!Q!@t!Rff#  HulWAINl$,  8@1ffiDARITI,  ff,IfiVI'ff,

:1@21/*@1 nAibuliaii(iml  Jv  vaiuluiivë

» Rappotteur:Mme9atriciaC05TERA5TE
l  Rappœt  xoumh  eiu uote  du  ConseilMunicipal.

VU  le O:>d+e général  des collectivités  territoriales  ;

VU  la loi no 84-53 du 26 janvier  1984 modifiée,  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la Fonction

publique  territoriale  ;

VU  l'avis  recueilli  par  les membres  du Comité  Tecque  en date du 15 janvier  2021 ;

CON81DÉRANT  qu'en  cas de besoin  du  service  public,  il convient  d'avoir  recours  ponctuellement  ;a des

agents  vacataires  ;

CONSIDÉRANT  qu'il  s'agit  d'un  travail  spécifique  et  ponctuel  ù caractère  discontinu,  les vacataires  seront

rémunérés  après service  fait  sur  la base de taux  de vacation  ;

Il  est indiqué  que les collectivités  territoriales  et leiu's établissements  publics  peuvent  recruter  des vacataires.

Pour  pouvoir  recruter  un  vacataire,  les trois  conditions  suivantes  doivent  être réunies  :

recrutement  pour  exécuter  un  acte  déterminé  ;

recmtement  discontinu  dans  le  temps  et  répondant  à un  besoin  ponctuel  de  la  conectivité  ;
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rémunération  attachée  à l'acte.

Le recours  Â des vacataires  n'a pas lieu de remplaceî-  le recrutemeî"it  d'agents contractuels,  pour  lesquels

ceitaii'b  besoins  perdurent  ;

Il  est indiqué  que les recrutements  de vacataires  ne s'effectueront  que pour  répondre  ù des tâches précises

liées aux activités  suivantes  :

entretien  dans  les  bâtirnents  scolaires,  périscolaires  et  extrascolaires

intervention  surIes  temps  périscolaires  et  extrascolaires

hygiène  et  accompagnement  des  enfants  surles  temps  de  classe

animation  des  Mazets

entretien  des  espaces  publics

Il  est iiïdiqué  que chaque  vacation  sera rémunérée  sur  la base d'un  indice  brut  et d'un  indice  majoré  relatif  ù

l'expérience  duvacataire  et aux missions  de vacation.

Il  est proposé  au Conseil  Municipal  :

aaa+ d'appaouver  le tecîutement  de vacataites  pour  venir  soutenir  les activités  pîé

(.itéeS  ,'

aa+ d'appvouver  que  le  cumul  de  vacataires  ne  poutta  pas  excéder  15'!/o  des

effectifs  ;

as d'appaouver  le recrutement  de  vacataires  pout  une  dui:ée  mensuelle  infétieure  à

104h  ;

as J'op@»rvuvso  lL  tectutement  de vacataiîes  sut  la base d'une rémunération

propottionnée  à l=expérience  du  vacataire  et  aux  missions  de vacation  ;

La  commission  municipale  re]ative  aux  finances,  personnel  communal  et a!rfûes  générales  et

la commission  municipale  relative  aux  travaux,  aménagement  durable,  transition  écologique,  sécurité,

patoine  qui  se sont  réunies  le 18 janvier  2021  ont  présenté  ces éléments.

ffl VOTE :
Votants  :  J7

r'our:2î

Contre  : @

Abstentions  : 6

V@TI  A Æ.luNANIMITl

TRAVjulX,  AWINA@IWINT  DllRAal,P,  TRAN$ITI@N

R€ OL%I@UI,  »R€ uRITl,  ?ATRu%!l@lNl

202U@0:1  @pëya*i*n  8@@@ avbvs  par  an  p*uv  l'Hévault  - «:eni*n  è la

Commun*  «l l'amiable  e* è *iive  gvabiit,  *am  dé«las*emem  pvéalaible,

Compte-rendu  succinc+  Conseil  Municipûl  du 21 janvier  2021
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» Rapporteur  i  J!/, /ggn-J!faœ  501/CHH
# Rrxpport  îoumis  au  uote  du  ComeiïMunicipaï.

Le Département  de l'Hérault  est engagé depuis plusieurs  années en faveur  de la préservation  de

l'environnement  et de la biodiversité,  dans une  ambition  de résilience des territoires  face  au

changement  climatique.

Entre  autres  actions  caractéristiques  de cet  engagement,  la conectivité a lancé depuis  l'opération  «

8000  arbres  par  an  pour  l'Hérault  », visant  ù faire  don d'arbres  aux  communes  pour  les  promouvoir

dans  l'espace  public  en  insufflant  une  prise  de conscience  collective.

Les arbres disposent  de vertus  multiples  liées à :
-  la  quanté  paysagère  et  esthétique  qtü  favorisent  le  bien  être  ;

-  leurs  factdtés  de  résorption  des  flots  de chaleur  dans  un contexte  urbain  en réintroduisant

le  végétal  dans  les  aménagements  urbains  ;

-  la  réduction  du  C02  dans  Patmosphère  par  photosynthèse  ;

-  la  capacité  à absorberles  ponuants  atmosphériqucs  (CO  g  particules  fmes).

l'abritemeîù  de  la  Modiversité.

Les  pfficipes  de cette opération  sont  les suivants  :
-  les  sites  retenus  peuvent  être  multiples  : une  aire  de  jeux,  un  boulodrome,  un  espace  pubnc,

une  esplanade,  ïme  cour  d'écolc...

-  les  arbres  sont  choisis  dans  un  panel  de  trente-quatre  essences  adaptées  aux  territoires

(littoral,  plaine,  piémont,  montagne...).  ns  sont  d'une  taille  significative  (circonférence  du

tronc  entre  8 et  14  cm)  ;

-  ils  présentent  un  caractère  melHfère  propice  aux  abeilles  ;

-  1eDépartementassurel'achatet1a1ivrajson;

-  la commune  prend  en charge  les  plantations  soit  en régie,  soit  avec  des  associations,  des

écoles,  des  conèges  ou  tout  autre  partenaire  ;

-  des  mesures  d'accompagnement  seront  proposées  par  le Département  et le  CMJE  de

l'Héraïdt  pour  assurerle  succès  de  la  plantation  (fourrffture  d'un  guide  relatif  aux  techniques

de plantations  : période  de plantations,  caractéristiques  des fosses, du  mteurage  /
haubanage,  suisri  d'arrosage,  etc.  et  actions  de  formation).

Ces plantations  ayant  vocation  à être affectées à l'usage du public  ou à un service public  communal

(écoles rnaternelles  et élémentaires,  voies comrnunales,  aires de jeux,  places publiques,  autres espaces

publics communaux),  celles-ci  seront  cédées à la Cornrnune  à l'amiable  et à titre gratuit,  sans

déclassement  préalable,  conformément  à l'article  L 3112-1 du code général de la propriété  des

personnes  publiques.

A cet  effet,  la comrnune,  à réception  des sujets, sera responsable  de leur entretien,  et contribuera

à la réussite de l'opération  par  la qualité  et le suivi  des prestations  liées à la pie  de la végétation.

Il  est  dernandé  au  conseil  municipal  :

aa> d'a««ep*ev  la  cession  à I=amiable  et  à titte  gtatuit,  sans  déclassement  préalable,

confotmément  à I=amcle  L  3112-1  du  code  général  de  la  proptiété  des  personnes

publiques  d5un  total  de  50  arbîes  repartis  selon  les  essences  suivantes  :

*  16  frênes à feuil/es  étroites
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I  7 érables  de Moîitpellier

1 7 tilleïds à petites feuilles

û  d'dfeeJaaœ  ces  plantations  à l'espace  public  communal;

»  d'auàan'bem"  Monsieut  le Maire  à signeî  au  nom  et pout  le  compte  de  la

Comînune  tous  les  actes  relatifs  à la  mise  en  œuvîe  de  ces  décisions.

La cominission  municipale  relative  aux finances,  personnel  communal  et affaires générales et

la comînission  municipale  relative  aux travaux,  aménagement  durable,  transition  écologique,  sécurité,

patriî'noine  qui  se sont  réunies le 18 janvier  2021 ont  présenté  ces éléments.

N VOTE  :

Votants  : Jf

Pour:2V

Contre  : @

Abstentions  : @

V@T!  A  r:,"gNAN//lfflfi

7hy*/#J@:1 nappoat  d'««*iv €*ë  dl«s pële  envb'*nmiement  2@20

e Rapporteur  !  Mme Cmendoline  ATTIA-DE510UB
# Rappoû  informatif.

Il est présenté  à l'assemblée  le rapport  d'activité  du pôle Environnement  de l'année  2020 annexée à
la présente  note.

La comrnission  municipale  relative  aux finances,  personnel  communal  et affaires  générales et

la commission  miu'iicipale  relative  aux travaux,  aménagement  durable,  transition  écologique,  sécurité,
patoine  qui  se sont  réunies le 18 janvier  2021 ont  présenté  ces éléments.

me  OPEZ.
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